
Compte-rendu de l’Assemblée Générale 2024 

Du 05 avril 2025 Les EXPERTS 

 

 

• Avant toutes choses, Christian nous invite à faire une minute de silence en 
hommage à nos disparus, 

• Claudine Guédoux épouse de Joël. 

• Jacques Fouchet. 

Merci. 

- Points Administratifs et RGPD avant AG 

• Enregistrement de l'AG pour réaliser le compte-rendu exhaustif. 
• Adoption du document RGPD pour garantir le droit à l’image et la protection des 

données personnelles, avec signature obligatoire. 
• Secrétaire de séance, Jacques DEVAUX 

1. Rapport Moral, situation du Président et passation du pouvoir 
• Le président a signalé des problèmes de santé (pertes de mémoire, difficultés 

quotidiennes) qui l’amènent à devoir de passer la main. 
• Il a exprimé sa décision de cesser d’exercer la fonction de président afin d’éviter 

toute inexactitude dans la gestion de notre club. 

• Après son bilan à diriger le club toutes ces années depuis 2011 et son rapport 
moral 2024 le quitus lui est signifié à l’unanimité. 

2. Rapport Comptable du Trésorier, Bilan Financier 2024 et 
Prévisionnel 2025 

• Bilan de l’exercice précédent 2023 : solde positif 3 440 euros. 
• Exercice 2024 : solde positif de 4 472 euros augmentation de 1 031 euros. 
• Recettes principales : 

− 2245 euros de cotisations, 
− Environ 1400 euros de subventions, 
− Chiffre d’affaires de 3500 euros provenant des ventes (vin, casquettes, 

blousons, tabliers). 



• Dépenses totales s’élevant à 6110 euros (postes majeurs : 1 280 euros pour 
tabliers/blousons, 672 euros pour le repas, plus frais administratifs et entretien 
du site). 

• Prévisionnel 2025 : 

− Recettes d’environ 5000 euros, 
− Dépenses estimées autour de 3000 euros, 
− Capacité d’investissement d’environ 2300 euros. 

• Après l’exposition des chiffres par Jacques Devaux, est proposé à chacun 
souhaitant davantage d’explications de pouvoir voir le dossier complet de la 
trésorerie du club, nous avons voté à l’unanimité et donné le quitus à notre 
trésorier. 

3. Élections du Conseil d’Administration 
• Suivant l’ordre du jour, nous avons procédé aux élections du bureau et du conseil 

d’administration. 

• Après la démission de Christian Favreau de son poste de président acceptée à 
l’unanimité. 

• Après la démission de Christophe Goumas de ses postes de vice-président et de 
secrétaire acceptés à l’unanimité. 

• Elus antérieurement à cette AG : 

- Michel CALLE vice-trésorier 
- Simon LECOSSEC vice-secrétaire 

• Ont été élu à l’unanimité des présents et des pouvoirs enregistrés : 

- Christian FAVREAU vice-président. 
- Patrick GERARD secrétaire. 
- Sandrine COMBES-LECOSSEC et Simon LECOSSEC administrateurs de notre 

site internet. 
• Confirmation du maintien du conseil d’administration composé de 6 membres, 

avec possibilité d’extension jusqu’à 10 membres en cas de démissions et ou de 
volonté à intégrer l’équipe dirigeante du club. 

• Après délibération du CA nouvellement constitué et à l’unanimité de ce dernier et 
de tous les présents, le nouveau président à été élu. 

• Christophe GOUMAS est le Président du club de pêche LES EXPERTS 

4. Ateliers Thématiques et Sorties en Mer 
• Poursuite des ateliers thématiques mensuels avec une participation variant 

entre 10 et 25 personnes. 
• Organisation d’une sortie en mer par mois en fonction des conditions météo 

pour favoriser la pratique de la pêche en mer pour tous au club. 
• Les dates des ateliers et sorties seront prochainement mises en ligne sur le site 

avec une coordination confiée à Sandrine et Simon. 

5. Nouvelles Mesures et Réglementation de la Pêche en mer. 
• Rappel strict de la réglementation concernant la protection des données et le 

droit à l’image. Chacun doit retourner le document joint au précédent mail de 
l’ordre du jour de l’AG. 

 



• Discussion sur l’harmonisation des quotas de pêche, notamment : 

− Proposition de modification du quota pour le bar afin d’obtenir 2 
poissons par jour (pour une équité de traitement entre zones nord et sud) 
avec période de repos de décembre à fin mars. 

− Révision des quotas pour le thon blanc probable dès cette année 2025 
avec 3 poissons par jour et par pêcheurs. 

− Attention, il se peut que cette année nous ayons une fermeture du 
maquereau à l’automne si le quota est épuisé pour la pêche 
professionnelle, si vous avez la chance de faire une belle pêche de 
maquereau, profitez-en. 

• Annonce de la mise en place de la déclaration obligatoire des pêcheurs à partir 
du 1er janvier 2026 via l’application “RecFishing”. Téléchargeable sur le net et 
gratuite. Cela fera l’objet d’un atelier au cours de l’année. 

6. Nouvelle Mesure d’Assurance Bateau 
• Présentation d’un nouveau contrat d’assurance pour bateaux FNPP, avec : 

− Une réduction de 15 à 20% par rapport aux tarifs du marché, 
− Une couverture complète incluant l’assurance responsabilité civile et une 

assistance en cas d’incident incluant même les non adhérents embarqués. 

• Exemple : un bateau de 7,50 mètres passe d’un coût d’environ 600 euros à 
moins de 400 euros avec des garanties améliorées. 

• La société WTW Yachting sur le port de Pornichet est à notre service pour toutes 
demandes de devis, après à chacun son choix. 

7. Remise des Trophées et Initiatives Diverses 
• Remise annuelle du trophée du club (moyenne de 364 jours de détention) 

remise cette année à Jean-Louis Porcher pour son poisson méditerranéen, un 
sarran, de la famille des labridés cousin du mérou, très très rare sur notre côte. 
Bravo Jean-Louis et un chèque de 50€ offert en prime par le club. 

• Présentation des trophées thon rouge, remise de ces derniers avec la complicité 
de notre maire de Montoir de Bretagne à l’équipe des vainqueurs qui rafle 
l’ensemble des prix, la Famille LECOSSEC, ainsi que le chèque de 250€ offert en 
prime par le club. 

• Proposition d’acquisition d’un radeau de survie pour 4 personnes et des 
fusées, par le club pour offrir la possibilité de sortir à la journée en semi-
hauturier en respectant par ailleurs la réglementation en vigueur ou le prêt pour 
une période de révision de son radeau personnel par un adhérent au club. Une 
contribution de 10€ par semaine est envisagée pour couvrir les frais. Un devis va 
être demandé et vous sera soumis. 

• Projet de fabrication d’un blazer, logo tissé, comme tenue plus habillée pour le 
club, en complément ou alternative au coupe-vent. Un devis va être demandé et 
vous sera soumis. 
 

• Le sponsoring : 

− Merci à la mairie de Montoir de Bretagne. 
− Merci au Crédit Agricole de Trignac. 
− Merci à l'entreprise de Valentin Héloir. 
− Merci au super U de St-Nazaire (Mathieu Carriou son directeur). 



− Merci à Julien Michel (2025). 

− Leurs dons aident notre association dans ses besoins courants et ou 
ponctuels. N'oubliez pas de développer cette forme d'aide, parlez autour 
de vous, nous avons des projets. 

− Nous ferons cette année nous aussi un don, mais à la SNSM, 200€ à 300€ 
que nous définirons à notre atelier de septembre, cela nous semble 
important pour une reconnaissance sur le terrain de notre association. 

8. Questions et Interventions Diverses 
• Débat sur la réglementation de la pêche au vif et la gestion d’un vivier sur le 

bateau, actuellement la tolérance des autorités de police prévôt mais nous 
suivons attentivement l’évolution de la réglementation. 

• Échanges concernant les contrôles des autorités maritimes (gendarmerie 
maritime, douanes) et la verbalisation, avec insistance sur le respect des règles. 

• Le banc de Guérande, nous devons être exemplaire, je vous rappelle mes 
prérogatives auprès des autorités (Christophe GOUMAS). 

• Intervention du maire de Montoir qui a salué la vitalité du club, confirmé 
l’importance de maintenir l’activité à Montoir, merci. 

• Le festival de la pêche de Nantes du 23 au 25 mai c’est demain, notre fédération 
par l’intermédiaire de la confédération Mer & Liberté et sera représentée, j’y 
serai en tant que président de façade NAMO et VP-FNPP. Le monde de la pêche y 
sera représenté ainsi que tous les fabricants de matériels de pêche, nous nous y 
retrouverons. Notre club aura quelques entrées gratuites, inscrivez-vous. Il y 
aura pour l’expérience, l’AG de la confédération le vendredi, nous en parlerons au 
prochain atelier. 

• "STROUILLE", comme chaque année au club c’est un vrai moment de convivialité, 
donnez déjà vos besoins pour être au top le jour J. 

8. Organisation Future et Espaces de Communication 
• Mise en place d’un espace protégé sur le site web dédié aux échanges relatifs 

aux ateliers thématiques. 
• Changement de l’adresse de communication : utilisation désormais de 

club.lesexperts@gmail.com pour toutes les déclarations officielles. 
• Accélération de la programmation des dates de sorties et ateliers pour une 

meilleure organisation de la saison à venir. 

 

 

 

L’ordre du jour est épuisé, plus de question, Jacques Devaux lève la séance de notre AG, il 
est 11h45. Suivent l’apéritif et le repas des Experts (Merci Joël au nom de tous et merci 
également à ceux qui au service jusqu’au ménage auront participé. Nous étions 37 
personnes à partager ces moments de convivialité… Merci à tous 

 

Secrétaire          Trésorier                Président 

Patrick GERARD       Jacques DEVAUX  Christophe GOUMAS 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un cahier est créé avec ce compte-rendu en original signé par le secrétaire, le trésorier 
et le président à compter de cette année 2025 et conservé par le secrétaire au titre des 
archives. 


